
l’immeuble formé du lot 6

l’usage H10 (habitation 51 à 100 logements) ainsi que les éléments 

un bâtiment principal d’une hauteur maximale de 6 étages
un bâtiment principal d’une hauteur maximale de 20 m

un coefficient d’emprise au sol minimal de 0,1 et maximum 0,3;



d’habitation 

susceptible d’approbation référendaire.

On peut obtenir des informations sur cette demande d’autorisation d’un 
d’habitation

Direction de l’aménagement

1325, place de l’Hôtel

https://conseil-v3r.maruche.ca/ordres-du-jour-et-proces-verbaux/1952/mardi-2-juin-2026
https://conseil-v3r.maruche.ca/ordres-du-jour-et-proces-verbaux/1952/mardi-2-juin-2026

